COMMISSION DE RECOURS
Affaire N° 01 :

RENCONTRE IRBBIR BOUHOUCHE-ACB M'DAOUROUCHE DU 04/06/2009

Recours du club IRBIR BOUHOUCHE à l’encontre d’une décision de la ligue de wilaya de SOUK AHRAS 

Attendu que le réclamant interjete un recours au motif que les sanctions infligées au club sont sévéres eu égard aux faits qui se sont réllement déroulés.
Attendu qu’après étude du dossier et audition du directeur de jeu et du commisaire au match ,la commission retient l’ensemble des grièfs à l’encontre du club IRBBIRBOUHOUCHE ( menaces-violences-agressions envers officiels directeur de jeu et commissaire au match -jets de projectiles-envahissement de terrain)
Attendu qu’après inscription du second but par l’équipe visiteuse , les supporteurs et dirigeants de l’équipe locale ont envahi l’aire du jeu et ont agressé l’arbitre directeur de jeu et le commissaire au match. 
Attendu que l’arbitre confirme avoir repris le jeu 30 mn plus tard   sous les menaces violentes et par craintes des suites et risques préjudicbles à leurs vie.
Attendu que le réclamant n’a apporté à l’apui de sa rêquete aucun élement nouveau 

Par ces motifs la commission régionale de recours décide en dernier ressort :

1-JOUEURS

· BOURAS MOUHCEN IRBBBOUHOUCHE : 01+ 03 matchs pour coups envers adversaire +5000 DA amende

· BENDJABALLAH ADEL (ACBM) 01+03MATCHS  pour coups envers adversaire +5000 DA amende

· MEHENNI TAHAR (IRBBB) 03ans fermes plus une amende de 20.000 DA pour agression envers officiels (directeur de jeu) ayant entrainé une incapacité physique de 04 jours 

· DEBABZA KHERREDINE (IRBBB) 03 ans fermes plus une amende de 20.000 DA pour agression envers officiels (directeur de jeu) ayant entrainé une incapacité physique de 04 jours

2- DIRIGEANTS

· FANTAZI ABDELKRIM (IRBBB) 03 ans fermes plus une amende de 20.000 DA  pour agression envers officiels (commissaire au match) ayant entrainé une incapacité physique de 08 jours

· OUATAR HALIM 03 ans fermes plus une amende de 20.000 DA pour agression envers officiels (directeur de match) 
3- CLUB IRBBIR BOUHOUCHE

· 04 matchs à huis clos pour jets de projectiles ayant entrainé des blessures et envahissement de terrain +4.000 DA amende

· Match perdu par pénalités au club IRBBIR BOUHOUCHE sur le score de 03 à 00 pour attribuer le gain du match au club ACBMACHROHA
Affaire N° 02 :

RENCONTRE CRBAKARIA -OSBBOUKHADRA DU 05/06/2009

Recours du club OSBBOUKHADRA  à l’encontre d’une décision de la ligue de wilaya de TEBESSA

· Attendu que le réclamant interjete un recours au motif que la commission de discipline de la ligue de wilaya de Tebessa l’a lésé dans le traitement de l’affaire sus mentionnée .

· Attendu qu’après étude du dossier et des différents documents notamment la feuille de match ; le rapport du directeur de jeu ,le rapport du commissaire au match  ,la commission constate  que la partie a été arrêtée momentanément  une premiere fois à la 20mn de jeu suite au jets de projectils par les supporteurs de l ‘equipe locale engendrant des blessures aux joueurs de l’équipe visiteuse .

· Attendu qu’après intervention du service d’ordre l’arbitre a repris le jeu

· Attendu qu’après reprise de jeu suite à une faute du gardien de but de l’équipe visiteuse et au moment où l’arbitre allait sanctionné le gardien de l’équipe visiteuse , le N.9 ( BOUGUERRA MOHAMED) joueur remplacant de l’équipe locale pénetra sur l’aire de jeu et agressa le gardien de but de l’équipe visiteuse 
· Attendu qu’après cette agression du joueur précitée sur le gardien de but de l’équipe visiteuse  les supporteurs de l’équipe locale envahissent le terrain et agressent les joueurs de l’équipe visteuse 

·   Attendu que Le club recevant aurait du  prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l'organisation de la  rencontre conformément aux dispositions                    des   règlements généraux. 

· Attendu que le club qui reçoit est chargé de la police du terrain et est responsable des désordres qui pourraient résulter avant, pendant et après le match, du fait de l'attitude du public, des joueurs et des dirigeants ainsi que de l'insuffisance de l'organisation.
· Attendu que la responsabilité du club local  est totalement reconnue.
· Attendu que devant cette situation anarchique  l’arbitre décida d’arrêter  définitivement la partie à la 30mn de jeu 

· Par ces motifs la commission régionale de recours infirme la décision de la ligue de wilaya de Tebessa et  décide en dernier ressort  en application des articles  79 ET 88 des réglements généraux:

1-JOUEUR

· BOUGUERRA MOHAMED LN° 121180 du club CRBAKARIA  : 
    01+ 03 match de suspension  pour voies de fait envers  adversaire +10.000DA Amende 

                 2- CRBAKARIA   

· 02 matchs à huis clos

· Amende de 5.000 DA pour jets de projectiles  et envahissement de terrain ayant provoqué des blessés et l’arrêt définitif de la rencontre

· Match perdu par pénalités au club CRBAKARIA sur le score de 03 à 00 pour attribuer le gain du match au club OSBBOUKHDARA
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